
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT POUR LA LOCATION  

DE LA SALLE DES FÊTES JEAN-PIERRE LOVISA 

 
Par décision du Conseil Municipal en date du 12 juillet 2022, la salle des fêtes Jean-Pierre 

LOVISA de Saint Jean de Chevelu ne peut être louée par des résidents de la commune pour 

d’autres membres de leur famille ou amis extérieurs à la commune. 

 

ENTRE 

Madame le Maire de Saint Jean de Chevelu d’une part, 

ET 

 Nom ………………………………………………………………………………………… 

 Prénom ……………………………………………………………………………………… 

 Qualité  (pour les associations) ……………………………………………………………… 

 Adresse………………………………………………………………………………………. 

 ……………………………………………………………………………………………….. 

 Téléphone……………………………./ adresse mail :…………………………………….... 

 

Il est convenu la location de la salle des fêtes de Saint Jean de Chevelu : 

 Du …………………………………Au …………………………………………………….. 

 

 

• Etat des lieux  

 

Les états des lieux sont fixés :  le vendredi à 16h30 (Entrant) 

le lundi à 8h45 (Sortant)  

• Motif  

 

Utilisation suivante : (donner la nature exacte de la manifestation, noms et prénoms en cas de 

mariage, anniversaire, etc. préciser l’animation prévue) 

………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………… 

 

Nombre de personnes prévues : ……………………………. 

 

• Réservations  

 

✓ Vaisselle     non     oui 

✓ Estrade     non     oui   

Superficie demandée (mini 2.40m2 - max 30m2): ……............................. 

✓ Ménage    non    oui (voir RI) 

✓ Éclairage extérieur   non    oui  

Horaire maximum : …………………….. 

 

Pour les associations uniquement :  

✓ Vidéoprojecteur    non     oui 

✓ Sonorisation     non     oui 

  



Mairie de Saint-Jean de Chevelu – 68 Route du Col du Chat 73170 Saint Jean de Chevelu 

  04 79 36 80 11  

   accueil@saintjeandechevelu.fr  
 

• Engagement – respect du règlement  

 

Je déclare avoir pris connaissance du règlement, et m’engage à le respecter scrupuleusement. 

 

Je m’engage à joindre les documents suivants : 

 

- Une attestation d’assurance couvrant les risques spécifiques à cette manifestation,  

 

- Les règlements par chèques correspondant à : 

✓ la location de la salle, au tarif de…………….€,  

✓ la caution pour dégradation d’un montant de 500 €,  

✓ la caution pour nettoyage insatisfaisant d’un montant de 100 €.  

 

Ces trois chèques sont libellés à l’ordre du Trésor Public. 

 

Je m’engage lors de la restitution des clés : 

 

- à rembourser toute détérioration ou perte de matériel, ainsi que tout frais nécessaire à la remise en 

état, qui me seront facturés par la mairie ;  

La caution pour dégradation ne sera restituée qu’après règlement de ces frais. 

 

- à restituer la salle des fêtes dans un parfait état de propreté ;  

A cette condition, la caution pour nettoyage sera restituée. 

 

 

Fait à St Jean de Chevelu, le ……………………… 

 

Signature 

 


